
Le renouvellement d’ordonnance ou les certificats médicaux
 ne relèvent pas de ce type de soins.

1. En priorité

Appelez votre 
médecin traitant 

 Soirée et weekends compris

2. Contactez le 15 3. Les Centres

Le centre 15 vous 
mettra en contact 
avec le médecin 
du territoire qui 
vous recevra sous 

48h

Si ce n’est pas une urgence vitale,
des solutions existent en dehors des urgences

Besoin d’une      
consultation           
médicale rapide ?      
(dans les 48 h) 


